
GATT/AIR/UNNUMBERED 17 JUIN 1988 

OBJET ; SURTAXES A L'IMPORTATION APPLIQUEES PAR L'URUGUAY 

A SA REUNION ORDINAIRE DES 15-16 JUIN 1988, LE CONSEIL DES REPRE
SENTANTS A EXAMINE UNE DEMANDE DU GOUVERNEMENT URUGUAYEN QUI SOUHAITAIT 
OBTENIR UNE NOUVELLE PROROGATION, JUSQU'AU 30 JUIN 1989r DR LA DEROGATION 
DU 24 OCTOBRE 1972 RELATIVE AU SYSTEME DE SURTAXES A ^IMPORTATION APPLIQUE 
PAR L'URUGUAY (L/6352). 

'IESSCC LE CONSEIL EST CONVENU DE RECOMMANDER AUX PARTIESSCONTRACTANTES 
D'ACCORDER CETTE PROROGATION ET IL A APPROUVE UNyPRSJET DE DECISION A CET 
EFFET. IL A RECOMMANDE QUE CE PROJET SOIT ADOPTE PA1 SCRUTIN POSTAL. 

DE NOMBREUX REPRESENTANTS QUI ASSISTAIENT A LA REUNION ONT VOTE AU 
NOM DE LEURS GOUVERNEMENTS. UN EXEMPLAIRE pELA DEMANDE DE L'URUGUAY 
(L/6352) ET DU PROJET DE DECISION (C/W/552)C AIJTSI QU'UN BULLETIN DE 
VOTE, SONT REMIS CI-JOINT AUX PARTIES CONTRASTATES QUI N'ETAIENT PAS 
REPRESENTEES A LA REUNION DU CONSEIL. 

/ 
LES PARTIES CONTRACTANTES SONT PRIEES DE SE PRONONCER SUR CETTE 

DECISION ET DE RENVOYER LE BULLETIN/DE- VQTE DUMENT REMPLI POUR LE 
18 JUILLET 1988 AU PLUS TARD. 

A. DUNKEL 
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